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Direction

Monsieur Guillaume DUCOLOMB, Directeur du Centre Hospitalier Jura Sud,

Vu Le Code de la Santé Publique, et notamment les articles D 6143-33 à 35 relatifs à la délégation de signature des
Directeurs des Etablissements Publics de Santé,

Vu L'anêté du Centre National de Gestion en date du 30 mars 2018, modifié par I'arrêté du 1 9 avril 2018, plaçant Monsieur
Guillaume DUCOLOMB, directeur d'hôpital (hors classe), en position de détachement dans l'emploi fonctionnel de
directeur du Centre Hospitalier Jura Sud et des Centres Hospitaliers de Morez et Sainl0laude à compter du 19 mai
2018,

DECIDE
ARTICLE I

Autorisation permanente est donnée aux agents affectés au service vaguemestre de remettre et de récupérer
des documents en lien avec les actes de naissance et de décès auprès du service Etat Cívil de la Mairie de
Lons-le-Saunier.

ARTICLE 2

La liste des agents affectés au service vaguemestre est adressée au service Etat Civil en cas de changement de
composition de l'équipe. A tout moment, le service Etat Civil peut demander une pièce d'identité afin de vérifier que la
personne se présentant au nom du Centre Hospitalier Jura Sud est driment autorisée à remettre et récupérer des
documents au service Etat Civil.

ARTICLE 3

Cette décision annule et remplace toute précédente autorisation de remise et de récupération de documents auprès
de I'Etat Civil de la Mairie de Lons-le-Saunier.

ARTICLE 4

Cette autorisation peut être annulée à tout moment sur simple décision du Directeur

à Lons-le-Saunier, le 23 décembre 2021

llaume DUCOL0MB

Diffusion

o Préfecture du Jura (pour publication au recueil des actes administratifs)
. Mairie de Lons (Etat Civil)
c Madame GIACONE Laure, Directrice des Foncf¡ons Supporfs
. Madame MAITRE Virginie, Responsab/e du service Accueil-Adnissions-Facturation
o Monsieur CHAI:MEL Sébastien, Responsaó/e Dépañement Logistique et Hôtellerie CHT
. Madame BONIN Sandrine, Adþ¡nte au Responsable Départenent Logistique et HÕtellerie CHT
. Agents affectés au seruiceVaguenestre

DEGIS|ON N" 20.21t41
Portant autorisation de remise et de récupération de documents

auprès de I'Etat Civil de la Mairie de Lons-le-Sauníer
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Direction

ANNEXE à la décision n' 2021141 oortant autorisation
de remise de documents et de récupération de documents

aunrès de I'Etat Civilde la Mairie de Lons-le-Saunier

Prénom & Nom Date de naissance Grade / Fonction

Emmanuelle ROPOSTE 25/03/1 965 Vaguemestre

Florian NOUVELOT 31/1 0/1 986 Reprographie et vaguemeshe

Nathalie CARMINATTI 24106t1966 Vaguemestre

Elodie GADOULLET 23t03t1997 Vaguemestre

Sandrine BONIN 29t03t1973
Adjoint Département Logistique

et Hôtellerie
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 21-12-2021-001
approuvant le programme de formation des 
piégeurs pour l’année 2022

Le Préfet du Jura

Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 427-8 et R. 427-13 à R. 427-17 ;

Vu l’arrêté du 1er août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux nuisibles et à la re -
prise du gibier vivant dans un but de repeuplement ;

Vu l’arrêté du 4 novembre 2003 modifié relatif à l’usage des appeaux et des appelants pour la chasse des oiseaux de pas -
sage et du gibier d’eau et de certains corvidés et pour la destruction des animaux nuisibles ;

Vu l’arrêté du 29 janvier 2007 modifié fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles en appli-
cation de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;

Vu les arrêtés du 7 juillet 2019 pris pour l'application de l'article R.427-6 du code de l'environnement et fixant la liste, les
périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts ;

Vu le dossier relatif à la formation des piégeurs pour l’année 2022 présenté par la Fédération Départementale des Chas-
seurs du Jura ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-03-24-001 du 30 mars 2021 portant délégation de signature du préfet à Monsieur le direc-
teur départemental des territoires du Jura ;

Vu l’arrêté n° 2021-08-27-001 du 27 août 2021 portant subdélégation de signature du directeur départemental des terri-
toires ;

Considérant la complétude de ce dernier conformément aux dispositions de l’article 6 de l’arrêté du 29 juin 2007 modifié ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Jura ;

A R R Ê T E

Article 1er : Le programme de formation des piégeurs, pour l’année 2022, est approuvé.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture du Jura, le directeur départemental des territoires, le chef du service dé-
partemental de l'office de la biodiversité, le président de la fédération départementale des chasseurs du Jura, sont chargés
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Lons-le-Saunier, le 23 décembre 2021

Pour le préfet et par délégation,
le directeur, et par subdélégation,

la cheffe du service de l’eau, des risques, de
l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – 39015 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00          courriel : ddt@jura.gouv.fr             http://www.  jura.gouv.fr  1/1
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Direction 
départementale

des territoires

Arrêté n° 2021-12-21-001
portant agrément de l'élection du président et
du trésorier de l'Association Agréée de Pêche

et de Protection du Milieu Aquatique
(AAPPMA) dénommée "Ain - Pays des Lacs"

Le Préfet du Jura

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.434-3, L.434-4, R.434-25 à 28 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ;  

Vu l’arrêté du 24 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 25 août 2020 modifiant l’arrêté du 16 janvier 2013 fixant
les conditions d’agrément et les statuts types des associations agréées de pêche et de protection du milieu aqua-
tique ;

Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale réunie en séance le 7 décembre 2021 pour procéder à
l'élection du conseil d'administration de l'AAPPMA ;

Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration réuni en séance le 7 décembre 2021 pour procéder à
l'élection du bureau de l'AAPPMA ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-03-24-001 du 30 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté n° 2021-08-27-001 du 27 août 2021 portant subdélégation de signature de Monsieur le directeur
départemental des territoires du Jura ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Jura,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Bénéficiaire de l'autorisation

L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Monsieur DAVID Serge, né le
23 juin 1951, demeurant 276, rue de la Cotette - 39000 LONS-LE-SAUNIER comme président de l'AAPPMA "Ain
– Pays des Lacs".
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L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Monsieur GRAND Gérard né le
10 juillet 1959, demeurant 13, rue de la Bataille 39300 MONNET-LA-VILLE comme trésorier de l'AAPPMA "Ain-
Pays des Lacs".

En application de l’article R.434-35 du code de l’environnement, ce mandat commence le 1er janvier précédent la
date d’expiration des baux de pêche (soit le 1/01/2022) et se termine le 31 décembre précédent l’expiration des
baux suivants.

ARTICLE 2 – Exécution

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs des services de l’État du Jura, dont une copie sera transmise à M. le Président et M. le
trésorier de l'A.A.P.P.M.A. "Ain – Pays des Lacs" et à M. le Président de la fédération du Jura pour la pêche et la
protection du milieu aquatique.

Lons le Saunier, le 28 décembre 2021

L’adjoint à la cheffe du service de l’eau, des risques, de
l’environnement et de la forêt,

Pierre MINOT

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification. Elle peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Besan-

çon (30, rue Charles Nodier 25 044 BESANCON Cedex) dans ce même délai.
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Direction 
départementale

des territoires

Arrêté n° 2021-12-21-007
portant agrément de l'élection du président et
du trésorier de l'Association Agréée de Pêche

et de Protection du Milieu Aquatique
(AAPPMA) dénommée "du Haut-Jura"

Le Préfet du Jura

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.434-3, L.434-4, R.434-25 à 28 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ;  

Vu l’arrêté du 24 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 25 août 2020 modifiant l’arrêté du 16 janvier 2013 fixant
les conditions d’agrément et les statuts types des associations agréées de pêche et de protection du milieu
aquatique ;

Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire réunie en séance le 26 novembre 2021 pour
procéder à l'élection du conseil d'administration de l'AAPPMA ;

Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration réuni en séance le 26 novembre 2021 pour procéder à
l'élection du bureau de l'AAPPMA ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-03-24-001 du 30 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté n° 2021-08-27-001 du 27 août 2021 portant subdélégation de signature de Monsieur le directeur
départemental des territoires du Jura ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Jura,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Bénéficiaire de l'autorisation

L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Monsieur ROMANET Jean-
François, né le 26 juillet 1951 demeurant 10, rue des crêtes - 39400 MORBIER comme président de l'AAPPMA
"du Haut-Jura".
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L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Monsieur LAMY-ROUSSEAU
Didier, né le 28 mars 1956, demeurant 3572, route du Lac - 39220 LES ROUSSES comme trésorier de
l'AAPPMA "du Haut-Jura".

En application de l’article R.434-35 du code de l’environnement, ce mandat commence le 1er janvier précédent la
date d’expiration des baux de pêche (soit le 1/01/2022) et se termine le 31 décembre précédent l’expiration des
baux suivants.

ARTICLE 2 – Exécution

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs des services de l’État du Jura, dont une copie sera transmise à M. le Président et M. le
trésorier de l'A.A.P.P.M.A. "du Haut-Jura" et à M. le Président de la fédération du Jura pour la pêche et la
protection du milieu aquatique.

Lons le Saunier, le 28 décembre 2021

L’adjoint à la cheffe du service de l’eau, des risques, de
l’environnement et de la forêt,

Pierre MINOT

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification. Elle peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Besançon (30, rue Charles Nodier 25 044 BESANCON Cedex) dans ce même délai.
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Direction 
départementale

des territoires

Arrêté n° 2021-12-21-004
portant agrément de l'élection du président et
du trésorier de l'Association Agréée de Pêche

et de Protection du Milieu Aquatique
(AAPPMA) dénommée "L’Amicale de l’Orain"

Le Préfet du Jura

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.434-3, L.434-4, R.434-25 à 28 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ;  

Vu l’arrêté du 24 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 25 août 2020 modifiant l’arrêté du 16 janvier 2013 fixant
les conditions d’agrément et les statuts types des associations agréées de pêche et de protection du milieu
aquatique ;

Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale réunie en séance le 14 octobre 2021 pour procéder à
l'élection du conseil d'administration de l'AAPPMA ;

Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration réuni en séance le 14 octobre 2021 pour procéder à
l'élection du bureau de l'AAPPMA ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-03-24-001 du 30 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté n° 2021-08-27-001 du 27 août 2021 portant subdélégation de signature de Monsieur le directeur
départemental des territoires du Jura ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Jura,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Bénéficiaire de l'autorisation

L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Monsieur BATAILLARD Pierre,
né le 13 février 1947, demeurant 15, rue des Petits Souliers 39120 RAHON comme président de l'AAPPMA
"L’Amicale de l’Orain".
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L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Monsieur PONSOT André né le
10 août 1943, demeurant 13, rue des Petits Souliers - 39120 RAHON comme trésorier de l'AAPPMA "L’Amicale
de l’Orain".

En application de l’article R.434-35 du code de l’environnement, ce mandat commence le 1er janvier précédent la
date d’expiration des baux de pêche (soit le 1/01/2022) et se termine le 31 décembre précédent l’expiration des
baux suivants.

ARTICLE 2 – Exécution

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs des services de l’État du Jura, dont une copie sera transmise à M. le Président et M. le
trésorier de l'A.A.P.P.M.A. "L’Amicale de l’Orain" et à M. le Président de la fédération du Jura pour la pêche et la
protection du milieu aquatique.

Lons le Saunier, le 28 décembre 2021

L’adjoint à la cheffe du service de l’eau, des risques, de
l’environnement et de la forêt,

Pierre MINOT

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification. Elle peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Besançon (30, rue Charles Nodier 25 044 BESANCON Cedex) dans ce même délai.
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Direction 
départementale

des territoires

Arrêté n° 2021-12-21-002
portant agrément de l'élection du président et
du trésorier de l'Association Agréée de Pêche

et de Protection du Milieu Aquatique
(AAPPMA) dénommée"La Biennoise"

Le Préfet du Jura

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.434-3, L.434-4, R.434-25 à 28 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ;  

Vu l’arrêté du 24 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 25 août 2020 modifiant l’arrêté du 16 janvier 2013 fixant
les conditions d’agrément et les statuts types des associations agréées de pêche et de protection du milieu
aquatique ;

Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale réunie en séance le 27 novembre 2021 pour procéder à
l'élection du conseil d'administration de l'AAPPMA ;

Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration réuni en séance le 27 novembre 2021 pour procéder à
l'élection du bureau de l'AAPPMA ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-03-24-001 du 30 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté n° 2021-08-27-001 du 27 août 2021 portant subdélégation de signature de Monsieur le directeur
départemental des territoires du Jura ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Jura,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Bénéficiaire de l'autorisation

L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Monsieur DUPEPET Alexandre,
né le 2 décembre 1992, demeurant 12, route de Genève, Bar chez Martine, 39150 LA CHAUMUSSE comme
président de l'AAPPMA "La Biennoise".

Direction départementale des territoires du Jura
4, rue du Curé Marion – 39015 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous
Tél : 03 84 86 80 00 
courriel : ddt@jura.gouv.fr
http://www.  jura.gouv.fr  1/2

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2021-12-28-00007 - Arrêté portant agrément de l�élection du président et du

trésorier de l�Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA) dénommée "La Biennoise" 73



L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Monsieur HOURSE Jean-Marc
né le 16 juillet 1965, demeurant 139, rue Vendôme 69006 LYON comme trésorier de l'AAPPMA "La Biennoise".

En application de l’article R.434-35 du code de l’environnement, ce mandat commence le 1er janvier précédent la
date d’expiration des baux de pêche (soit le 1/01/2022) et se termine le 31 décembre précédent l’expiration des
baux suivants.

ARTICLE 2 – Exécution

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs des services de l’État du Jura, dont une copie sera transmise à M. le Président et M. le
trésorier de l'A.A.P.P.M.A. "La Biennoise" et à M. le Président de la fédération du Jura pour la pêche et la
protection du milieu aquatique.

Lons le Saunier, le 28 décembre 2021

L’adjoint à la cheffe du service de l’eau, des risques, de
l’environnement et de la forêt,

Pierre MINOT

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification. Elle peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Besançon (30, rue Charles Nodier 25 044 BESANCON Cedex) dans ce même délai.
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Direction 
départementale

des territoires

Arrêté n° 2021-12-21-003
portant agrément de l'élection du président et
du trésorier de l'Association Agréée de Pêche

et de Protection du Milieu Aquatique
(AAPPMA) dénommée "La Brème de

l’Ognon"

Le Préfet du Jura

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.434-3, L.434-4, R.434-25 à 28 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ;  

Vu l’arrêté du 24 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 25 août 2020 modifiant l’arrêté du 16 janvier 2013 fixant
les conditions d’agrément et les statuts types des associations agréées de pêche et de protection du milieu
aquatique ;

Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale réunie en séance le 25 novembre 2021 pour procéder à
l'élection du conseil d'administration de l'AAPPMA ;

Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration réuni en séance le 25 novembre 2021 pour procéder à
l'élection du bureau de l'AAPPMA ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-03-24-001 du 30 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté n° 2021-08-27-001 du 27 août 2021 portant subdélégation de signature de Monsieur le directeur
départemental des territoires du Jura ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Jura,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Bénéficiaire de l'autorisation

L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Monsieur MICHEL Marcel, né le
26 mai 1958, demeurant 9, chemin du grand quartier - 39350 VITREUX comme président de l'AAPPMA "La
Brème de l’Ognon".

L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Madame SANCEY Catherine
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née le 20 juillet 1966, demeurant 2, chemin du grand quartier 39350 VITREUX comme trésorière de l'AAPPMA
"La Brème de l’Ognon".

En application de l’article R.434-35 du code de l’environnement, ce mandat commence le 1er janvier précédent la
date d’expiration des baux de pêche (soit le 1/01/2022) et se termine le 31 décembre précédent l’expiration des
baux suivants.

ARTICLE 2 – Exécution

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs des services de l’État du Jura, dont une copie sera transmise à Monsieur le Président et
Madame la trésorière de l'A.A.P.P.M.A. "La Brème de l’Ognon" et à M. le Président de la fédération du Jura pour
la pêche et la protection du milieu aquatique.

Lons le Saunier, le 28 décembre 2021

L’adjoint à la cheffe du service de l’eau, des risques, de
l’environnement et de la forêt,

Pierre MINOT

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification. Elle peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Besançon (30, rue Charles Nodier 25 044 BESANCON Cedex) dans ce même délai.
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Direction 
départementale

des territoires

Arrêté n° 2021-12-21-005
portant agrément de l'élection du président et
du trésorier de l'Association Agréée de Pêche

et de Protection du Milieu Aquatique
(AAPPMA) dénommée "La Gaule

Lédonienne"

Le Préfet du Jura

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.434-3, L.434-4, R.434-25 à 28 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ;  

Vu l’arrêté du 24 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 25 août 2020 modifiant l’arrêté du 16 janvier 2013 fixant
les conditions d’agrément et les statuts types des associations agréées de pêche et de protection du milieu
aquatique ;

Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale réunie en séance le 19 novembre 2021 pour procéder à
l'élection du conseil d'administration de l'AAPPMA ;

Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration réuni en séance le 19 novembre 2021 pour procéder à
l'élection du bureau de l'AAPPMA ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-03-24-001 du 30 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté n° 2021-08-27-001 du 27 août 2021 portant subdélégation de signature de Monsieur le directeur
départemental des territoires du Jura ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Jura,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Bénéficiaire de l'autorisation

L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Monsieur BUATOIS Thierry, né le
13 novembre 1961, demeurant 7, rue de la Vallière - 39130 CLAIRVAUX-LES-LACS comme président de
l'AAPPMA "La Gaule Lédonienne".
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L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Monsieur BOURGEON Gérard
né le 6 août 1949, demeurant 14A, avenue de Montciel 39570 MONTMOROT comme trésorier de l'AAPPMA "La
Gaule Lédonienne".

En application de l’article R.434-35 du code de l’environnement, ce mandat commence le 1er janvier précédent la
date d’expiration des baux de pêche (soit le 1/01/2022) et se termine le 31 décembre précédent l’expiration des
baux suivants.

ARTICLE 2 – Exécution

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs des services de l’État du Jura, dont une copie sera transmise à M. le Président et M. le
trésorier de l'A.A.P.P.M.A. "La Gaule Lédonienne" et à M. le Président de la fédération du Jura pour la pêche et la
protection du milieu aquatique.

Lons le Saunier, le 28 décembre 2021

L’adjoint à la cheffe du service de l’eau, des risques, de
l’environnement et de la forêt,

Pierre MINOT

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification. Elle peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Besançon (30, rue Charles Nodier 25 044 BESANCON Cedex) dans ce même délai.
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Direction 
départementale

des territoires

Arrêté n° 2021-12-21-006
portant agrément de l'élection du président et
du trésorier de l'Association Agréée de Pêche

et de Protection du Milieu Aquatique
(AAPPMA) dénommée "La Valouzienne"

Le Préfet du Jura

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.434-3, L.434-4, R.434-25 à 28 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur David PHILOT ;  

Vu l’arrêté du 24 septembre 2021 modifiant l’arrêté du 25 août 2020 modifiant l’arrêté du 16 janvier 2013 fixant
les conditions d’agrément et les statuts types des associations agréées de pêche et de protection du milieu
aquatique ;

Vu l'extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire réunie en séance le 27 novembre 2021 pour
procéder à l'élection du conseil d'administration de l'AAPPMA ;

Vu l'extrait du procès-verbal du conseil d'administration réuni en séance le 27 novembre 2021 pour procéder à
l'élection du bureau de l'AAPPMA ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-03-24-001 du 30 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Luc
IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté n° 2021-08-27-001 du 27 août 2021 portant subdélégation de signature de Monsieur le directeur
départemental des territoires du Jura ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du Jura,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Bénéficiaire de l'autorisation

L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Monsieur FREVILLE Michel, né
le 24 juillet 1955, demeurant 12, rue Saint-Barthélémy – Chaléa 39240 THOIRETTE COISIA comme président de
l'AAPPMA "La Valouzienne".
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L'agrément prévu à l'article R.434-27 du code de l'environnement est accordé à Monsieur BACCOT Pierre né le
25 mai 1956, demeurant 1, chemin du moulin du pont neuf Villechantria 39320 VAL-SURAN comme trésorier de
l'AAPPMA "La Valouzienne".

En application de l’article R.434-35 du code de l’environnement, ce mandat commence le 1er janvier précédent la
date d’expiration des baux de pêche (soit le 1/01/2022) et se termine le 31 décembre précédent l’expiration des
baux suivants.

ARTICLE 2 – Exécution

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs des services de l’État du Jura, dont une copie sera transmise à M. le Président et M. le
trésorier de l'A.A.P.P.M.A. "La Valouzienne" et à M. le Président de la fédération du Jura pour la pêche et la
protection du milieu aquatique.

Lons le Saunier, le 28 décembre 2021

L’adjoint à la cheffe du service de l’eau, des risques, de
l’environnement et de la forêt,

Pierre MINOT

Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification. Elle peut aussi faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Besançon (30, rue Charles Nodier 25 044 BESANCON Cedex) dans ce même délai.
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PRESCRIPTIONS COMPLÉMENTAIRES   AP-2021-65-DREAL

Société FAMY SAS

Communes de BALANOD et MONTAGNA-LE-RECONDUIT

LE PRÉFET DU JURA

f.t.
T"r

•"'^''f^^^vf-'^^i.iR^: '• VUSE^OMUIOJÊRAÎSS.

VU le Code de l'Environnement, notamment son article L. 181-14 ;

VU le Code des relations entre le public et l'administration ;

VU l'ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale et ses décrets
d'application ;

VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières ;

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par
les installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à enregistrement sous la rubrique
n° 2515 ;

VU l'arrêté ministériel du 09 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières
de remise en état des carrières ;

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières
prévues aux articles R. 516-1 et suivants du Code de l'Environnement ;

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation n0 1215-80/2006 du 4 juillet 2006 ;

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n° AP-2020-54-DREAL du 19 novembre 2020 ;

VU les demandes déposées le 1er août 2019 et le 13 octobre 2020 par la société FAMY, complétées en
dernier lieu le 3 décembre 2021, en vue de prolonger l'activité et modifier les conditions de remise en
état de la carrière située sur le territoire des communes de BALANOD et MONTAGNA-LE-RECONDUIT ;

VU le rapport du 14 décembre 2021 de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et
du Logement, chargée de l'inspection des installations classées ;
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VU le projet d'arrêté préfectoral complémentaire porté à la connaissance du demandeur le 18
novembre 2021 ;

VU les observations du demandeur à ta transmission du projet d'arrêté préfectoral complémentaire le 2
décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que le site faisant l'objet de modifications est soumis au régime de l'autorisation au
titre de la rubrique 2510-1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement;

CONSIDÉRANT que l'installation faisant l'objet de modifications est régulièrement autorisée par
l'arrêté préfectoral du 4 juillet 2006 susvisé ;

CONSIDÉRANT que le décret n°2018-900 du 22 octobre 2018 a modifié la rubrique 2515-1 en
supprimant le régime d'autorisation et en créant deux nouveaux régimes d'enregistrement et
declaration ;

CONSIDÉRANT que la prolongation de la durée d'exploitation de la carrière et la modification des
conditions de remise en état envisagées par la société FAMY SAS engendre également une modification
du plan de phasage d'extraction et la mise à jour des garanties financières ;

CONSIDÉRANT que l'exploitation de la carrière serait poursuivie au sein du périmètre d'extraction
autorisé à ce jour, sans extension et dans les limites du gisement fixées initialement ;

CONSIDÉRANT que les modifications pré-considérées ne sont pas substantielles au titre de l'article R.
181-46 du Code de l'Environnement ;

CONSIDÉRANT qu'il convient toutefois de mettre à jour le classement des installations du site, préciser
les modifications des plans de phasage d'extraction et du plan de remise en état, et mettre à jour les
garanties financières suite à ces modifications ;

CONSIDÉRANT que ces prescriptions sont nécessaires pour la protection des intérêts mentionnés à
l'article L. 181-3 du Code de l'Environnement ;

SUR proposition du Secrétaire général de la préfecture du Jura ;

ARRETE

Article 1 : Identification

L'arrêté préfectoral n° 1215-80/2006 du 4 juillet 2006 modifié, autorisant la société FAMY SAS (dont le
siège social est situé 415 Rue de la Poste - 01200 CHATILLON-EN-MICHAILLE) à exploiter une carrière à
ciel ouvert de roche massive sur le territoire des communes de BALANOD et MONTAGNA-LE-
RECONDUIT (lieu-dit « Aux Roches »), est modifié et complété par les dispositions du présent arrêté.

Article 2 : Articles modifiés

2.1 - Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté préfectoral n0 1215-80/2006 du 4 juillet 2006 sont
intégralement remplacées par les suivantes :
"Les installations, objet de la présente autorisation, relèvent des rubriques suivantes de la nomenclature
des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement :
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Rubrique Designation des installations Caractéristiques | Régime

2510-1 Exploitation de carrière ou autre extraction de matériaux
1. Exploitation de carrières, à l'exception de celles visées
au 5 et 6.

Production moyenne :
390000tonnes/an
Production maximale :
450 000 tonnes/an

A

2515-1-a 1. Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation,
lavage, nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux,
minerais et autres produits minéraux naturels ou
artificiels ou de déchets non dangereux inertes, en vue de
la production de matériaux destinés à une utilisation, à
l'exclusion de celles classées au titre d'une autre rubrique
ou de la sous-rubrique 2515-2. La puissance maximale de
l'ensemble des machines fixes pouvant concourir
simultanément au fonctionnement de l'installation,
étant :
a) Supérieure à 200 kW.

Puissance totale
installations :
1 000 kW

des E

2517-1 Station de transit, regroupement ou tri de produits
minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que
ceux visés par d'autres rubriques
La superficie de l'aire de transit étant :
1. Supérieure à 10 000 m2

Superficie de l'aire de
transit : 14 800 m2

E

1435 Stations-service : installations, ouvertes ou non au public,
où les carburants sont transférés de réservoirs de
stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules

Volume annuel
distribué (GNR):
200 m3

NC

4734-2 Produits pétroliers spécifiques et carburants de
substitution : essences et naphtas ; kérosènes (carburants
d'aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole de
chauffage domestique et mélanges de gazoles compris) ;
fioul lourd ; carburants de substitution pour véhicules,
utilises aux mêmes fins et aux mêmes usages et
présentant des propriétés similaires en matière
d'inflammabilité et de danger pour l'environnement. La
quantité totale susceptible d'etre présente dans les
installations y compris dans les cavités souterraines,
étant : 2. Pour les autres stockages.

Cuve de GNR de
6000 L (environ 5
tonnes)

NC

A : Autorisation - E : Enregistrement - NC : Non Classé

L'exploitant devra pouvoir justifier à tout moment du respect des caractéristiques et du niveau maximal
d'activité pour les installations indiquées dans le tableau ci-dessus.
Les justificatifs seront tenus à disposition de l'inspection de l'environnement.

2.2 - Les dispositions de l'article 4 de l'arrêté préfectoral n° 1215-80/2006 du 4 juillet 2006 sont
intégralement remplacées par les suivantes :
« La quantité totale de matériaux restant autorisés à extraire est de 2 400 000 tonnes au 1er janvier 2020
(soit 1 056 000 m3).
La quantité annuelle moyenne autorisée à extraire est de 390 000 tonnes, représentant environ 350 000
tonnes de matériaux commercialisables.
La production extraite pourra atteindre 450 000 tonnes /an pour satisfaire les besoins de chantiers
exceptionnels, tout en respectant la moyenne précitée de 390 000 tonnes /an calculée sur la durée de
la période considérée (5 ans).
Les valeurs précitées s'entendent des matériaux autres que les terres végétales et matériaux de
découverte qui sont conservés sur le site en vue de sa remise en état. La différence entre les matériaux
et les matériaux commercialisables représente des stériles d'exploitation.
Plus de 90 % des matériaux vendus sont destinés à une zone de chalandise comprise dans un rayon
de 40 km autour du site à vol d'oiseau. »

3
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2.3 - Les dispositions de l'article 7 de l'arrêté préfectoral n0 1215-80/2006 du 4 juillet 2006 sont
intégralement remplacées par les suivantes :
« L'autorisation d'exploiter la carrière est prolongée pour une durée de 5 ans à compter du 4 juillet 2023
(soit une échéance d'autorisation jusqu'au 4 juillet 2028).
Afin de permettre la réalisation des travaux de remise en état et, le cas échéant, la mise en œuvre des
garanties financières, l'extraction de matériaux commercialisables doit être arrêtée au moins 24 mois
avant l'échéance de l'autorisation. »

2.4 - Les dispositions de l'article 13.1 de l'arrêté préfectoral n0 1215-80/2006 du 4 juillet 2006 sont
intégralement remplacées par les suivantes :

« Le montant des garanties financières est fixé comme suit :

Phases

4 juillet 2021-4 juillet 2026

Montant pour la phase
en euros (€)

Indicé TP 01

451 813 Août 2021 :116,1

5 juillet 2026 - 4 juillet 2028
(fin d'exploitation et remise

en état finale)
225 957 Août 2021 :116,1

Les plans associés figurent en annexe 1 du présent arrêté. »

2.5 - Les dispositions de l'article 16.1 de l'arrêté préfectoral n0 1215-80/2006 du 4 juillet 2006 sont
intégralement remplacées par les suivantes :
« L'exploitation de la carrière doit être conduite selon les modalités prévues ci-après telles que définies
par le pétitionnaire dans son plan prévisionnel, dont copie est jointe en annexe 2 du présent arrêté. »

2.6 - Les dispositions de l'article 28.2 de l'arrêté préfectoral n° 1215-80/2006 du 4 juillet 2006 sont
intégralement remplacées par les suivantes :
« La remise en état consiste à favoriser une cicatrisation paysagère du site par un traitement approprié
de la partie supérieure des fronts et du pourtour du site et à reconstituer des habitats naturels
diversifies, en tirant parti de la morphologie de l'excavation et en valorisant les volumes de stériles
(matériaux impropres). Une partie du site sera reboisée.
Elle comporte (annexe 3 du présent arrêté :
- l'aménagement des fronts de taille,
- l'aménagement des risbermes intermédiaires,
- l'aménagement des carreaux intermédiaires,
- l'aménagement du carreau inférieur exploité antérieurement.
Aucun apport de déchet et matériau extérieur n'est autorisé sur la carrière. »

Article 3 : Nouvelles prescriptions

Après l'article 28.6 est créé l'article suivant :
« 28.7 - Conformément à l'annexe 3 du présent arrêté, un remblai composé des stériles d'exploitation,
formant écran visuel, est créé côté Nord-Ouest de manière coordonnée à l'extraction. Il est végétalisé
sur son versant extérieur au fur-et-à mesure de sa mise en place.
Des aménagements écologiques sont créés :

deux espaces minéraux (dalles calcaires) côté Est ;
un point d'eau au Sud-Ouest ;
une zone de matériaux graveleux et deux hibernaculums en pieds de fronts. »

Article 4 : Articles supprimés

Les articles 16.5 et 16.6 de l'arrêté préfectoral n° 1215-80/2006 du 4 juillet 2006 sont abrogés.

4
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Article 5 - Arrêtés applicables

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, les prescriptions des textes ci-dessous sont notamment
applicables à rétablissement :

arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières,
arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement
par les installations classées pour la protection de l'environnement,
arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de i'environnement soumises à enregistrement sous la
rubrique n° 2515.

Article 6 - NotificatiorLetjîublicité

Le présent arrêté est notifié à la société FAMY SAS.

En vue de l'information des tiers :
1° Une copie de l'arrêté d'autorisation environnementale est déposée aux mairies des

communes de BALANOD et MONTAGNA-LE-RECONDUIT et peut y être consultée ;
2° Un extrait de cet arrêté est affiché aux mairies de BALANOD et MONTAGNA-LE-
RECONDUIT pendant une durée minimum d'un mois; procès-verbal de l'accomplissement
de cette formalité est dressé par les soins des maires ;

3° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une
durée minimale de quatre mois.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret
industriel et de tout secret protégé par la loi.

Article 7 - DéLai^et_voie^de recours

Conformément aux articles L. 181-17 et R. 181-50 du Code de l'Environnement, le présent arrêté est
soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il ne peut être déféré qu'au Tribunal Administratif de
Besançon:
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où le présent acte
leur a été notifié.

2° Par les tiers, intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article L. 181-3 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre mois à compter de la dernière
formalité suivante accomplie :

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 du Code de
l'Environnement ;

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.

Le présent arrêté peut également faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de
deux mois, prolongeant de deux mois les délais mentionnés au 1° et 2°.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 8 - Execution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, le Maire de BALANOD, le Maire de MONTAGNA-LE-
RECONDUIT, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera
adressée. * ^ M.r 7n<)1

Fait à Lons-le-Saunier, le

Le Préfet

t 7 DEC

p5Sr^préfetetpard-^t!o"
réi-.rs rl. ^_^LLe ^

5

JusA BAL.iLOTTÇ
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL   AP-2021-66-DREAL

PORTANT MISE EN DEMEURE

Société BERGER Georges-Louis

Commune de COURLAOUX (39570)

LE PRÉFET DU JURA

^ff^^SS;.*?^f- •is-%^"It^^!VUS ET CONSIDÉRANTS^,

VU le Code de l'environnement, en particulier ses articles L. 171-6, L. 171-8, L. 181-3, L. 511-1 et R.543-62 ;

VU le Code de justice administrative ;

VU l'arrêté préfectoral d'autorisation n°1464-123/2004 du 7 septembre 2004 et l'arrêté préfectoral
complémentaire n°2013-13-DREAL du 13 mai 2013 délivré à la société BERGER pour l'exploitation d'une
installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d'usage au titre de
la rubrique 2712 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU le récépissé du 24 avril 2013 actant M. BERGER Georges-Louis comme nouvel exploitant du site ;
VU l'arrêté préfectoral complémentaire n°AP-2013-13-DREAL du 13 mai 2013 ;
VU l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2712-1
(installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules terrestres hors
d'usage) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement;

VU le rapport relatif à l'inspection du 19 octobre 2021, transmis à l'exploitant par courrier en date du 18
novembre 2021 conformément aux articles L. 171-6 et L. 514-5 du Code de l'environnement ;

VU le projet d'arrêté préfectoral transmis le 18 novembre 2021 à l'exploitant en application de l'article
L. 171-6 du Code de l'environnement ;

VU l'absence d'observation de l'exploitant sur le projet d'arrêté précité ;

CONSIDÉRANT que la surface occupée par les véhicules non dépollués est supérieure à la surface
maximale autorisée par l'arrêté préfectoral complémentaire du 13 mai 2013 susvisée ;
CONSIDÉRANT que les installations ne sont donc pas aménagées ni exploitées selon les plans et
données techniques précédemment transmis aux services de l'Inspection, et que ces modifications
n'ont pas été portées à la connaissance du préfet ;

CONSIDÉRANT par conséquent que les prescriptions de l'article 4 de ['arrêté préfectoral du 7
septembre 2004 susvisé ne sont pas respectées;

1
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CONSIDÉRANT l'article 10 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé qui impose que le sol des
emplacements utilises pour le dépôt des véhicules terrestres hors d'usage non dépollués, le sol des
aires de démontage et les aires d'entreposage des pièces et fluides issus de la dépollution des véhicules
soient imperméables et munis de rétention ;

CONSIDÉRANT que le sol des emplacements utilisés pour le dépôt des véhicules terrestres hors
d'usage non dépollués en surplus ne respecte pas les prescriptions de l'article 10 de l'arrêté ministériel
du 26 novembre 2012 susvisé ;

CONSIDÉRANT l'article 27 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé qui impose que les
séparateurs-débourbeurs soient vidangés (hydrocarbures et boues) et curés lorsque le volume des
boues atteint la moitié du volume utile du débourbeur et dans tous les cas au moins une fois par an ;
CONSIDÉRANT que le séparateur-débourbeur est constaté plein le jour de l'inspection, que son
dernier entretien remonte à 2017 et que par conséquent, les prescriptions précédentes de l'article 27
ne sont pas respectées ;

CONSIDÉRANT qu'aucune analyse des rejets aqueux n'a été réalisée par l'exploitant ;
CONSIDÉRANT par conséquent que les prescriptions de l'article 33 de l'arrêté ministériel du 23
novembre 2012 susvisé, qui imposent une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées à
l'article 30 à minima tous les ans par un organisme agréé, ne sont pas respectées ;
CONSIDÉRANT que la tuyauterie en sortie du séparateur-débourbeur est constatée persée ;
CONSIDÉRANT par conséquent que les prescriptions de l'article 14 de l'arrêté ministériel du 23
novembre 2012 susvisé, qui imposent que les tuyauteries transportant des effluents pollués soient
étanches, ne sont pas respectées ;

CONSIDÉRANT que le site n'est équipé d'aucun détecteur de fumées le jour de l'inspection ;
CONSIDÉRANT par conséquent que les prescriptions de l'article 19 de l'arrêté ministériel du 23
novembre 2012 susvisé ne sont pas respectées;

CONSIDÉRANT que l'exploitant n'est pas en mesure, lors de l'inspection du 19 octobre 2021, de
justifier la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuel bassin de
stockage des eaux incendie ;

CONSIDÉRANT par conséquent que les prescriptions de l'article 20 de l'arrêté ministériel du 23
novembre 2012 susvisé ne sont pas respectées ;

CONSIDÉRANT que l'exploitant n'est pas en mesure, lors de l'inspection du 19 octobre 2021, de
présenter l'agrément requis par l'article R. 543-162 du Code de l'Environnement pour l'exploitation
d'une installation de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de broyage des
véhicules hors d'usage ;

CONSIDÉRANT que le non-respect de ces prescriptions est susceptible de porter atteinte aux intérêts
visés à l'article L. 181-3 du Code de l'Environnement ;

CONSIDÉRANT qu'en cas de constatation de non-respect des conditions imposées à un exploitant, le
Préfet met en demeure ce dernier de satisfaire à ses obligations, en application de l'article L. 171-8 du
Code de l'Environnement ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Jura ;
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,e- "?ARRÊTE

ARTICLE 1-OBJET

La société BERGER Georges-Louis exploitant une installation d'entreposage, dépollution, démontage ou
découpage de véhicules hors d'usage sur la commune de COURLAOUX est mise en demeure de
respecter les dispositions suivantes, sous les délais fixés à compter de la date de notification du présent
arrêté :

article 4 de l'arrêté préfectoral du 7 septembre 2004 susvisé ;

soit en justifiant d'un retour à une exploitation conforme aux prescriptions, plans et données
techniques des arrêtés préfectoraux du 7 septembre 2004 et du 13 mai 2013 susvisés, dans un
délai de 3 mois ;

soit en régularisant la situation administrative du site, par le dépôt d'un dossier complet
répondant aux prescriptions du présent article, dans un délai de 3 mois.

article 10 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé (caractéristique des sols) :

en justifiant, dans un délai de 3 mois, que l'ensemble des véhicules hors d'usage non dépollués
entreposés sur le site le sont sur des aires imperméables et munies de rétention.

article 14 de l'arrêté ministériel du 26 novembre susvisé (état des tuyauteries) :

en justifiant la réfection de la tuyauterie en sortie de séparateur-débourbeur dans un délai de 15
jours ;

artide^TLde l'arrêtejïllnisîériel du 26 noyembre susyisé (entretien du séparateur-débourbeur) :

en justifiant la réalisation de la vidange et du curage du séparateur d'hydrocarburesdans un
délai de 15 jours;

article 33 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé (surveillance des rejets aqueux) :

en justifiant la réalisation d'un prélèvement et d'une mesure des concentrations des valeurs de
rejet aqueux visées à l'article 30, dans un délai de 3 mois.

article 19 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé :

en justifiant l'installation des dispositifs de détection des fumées dans les locaux techniques,
avec formalisation d'une liste et justification de la pertinence du dimensionnement retenu,dans
un délai de 3 mois.

article 20 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 2012 susvisé :

en justifiant de la présence d'un ou plusieurs appareils d'incendie respectant les conditions
fixées par le présent article, ou à défaut de la présence d'une réserve d'eau d'au moins 120
metres cubes respectant elle aussi les conditions fixées par le présent article, dans un délai de 3
mois.

article R. 543-162 du Code de l'Environnement :

soit en déposant un dossier de demande d'agrément répondant aux prescriptions du présent
article et de l'arrêté ministériel modifié du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des
centres VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors
d'usage, dans un délai de 3 mois ;
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soit en notifiant la cessation des activités nécessitant cet agrément et en procédant à la remise
en état prévue à l'article L. 512-7-6 du Code de l'environnement (dans un délai de 3 mois).

ARTICLE 2 - SANCTIONS

Dans le cas où il n'aurait pas été déféré à la mise en demeure à l'expiration du délai imparti, et
indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, l'autorité administrative peut
arrêter une ou plusieurs sanctions prévues au II de l'article L. 171-8 du Code de l'environnement.

ARTICLE 3 - NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Conformément à l'article R. 171-1 du Code de l'environnement, le présent arrêté est publié sur le site
internet de la préfecture pendant une durée minimale de deux mois.

Le présent arrêté est notifié à la société BERGER Georges-Louis.

ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

Conformément à l'article L. 171-11 du Code de l'environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif de Besançon dans les
délais prévus à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, à savoir dans un délai de deux mois à
compter de la notification ou de la publication du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi d'un recours déposé via l'application Télérecours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 - EXECUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Jura, le Maire de la commune de COURLAOUX, le Directeur
Regional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté dont une
copie leur sera adressée.

ft^1
Fait à Lons-le-Saunier, le 17 BE

Le Préfet^,,, ^ ppr rié'-'a^on
pour'epr^"-;,,,^.3|

Le se^|l'L-;';• J .y-

c.

Justirl B^^O^"^
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE PRESCRIPTIONS SPÉCIALES
  AP-2021-67-DREAL

PREMIER PLATEAU

Commune de EQUEVILLON (39300)

LE PRÉFET DU JURA

L
ÏStaî^gSffltt.ï-^^i.iîî^t-.WSET CONSIDÉRANTS

VU le code de l'environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 09 août 2007 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2221 ;

VU la déclaration initiale transmise en date du 05 août 2021, complétée en dernier lieu le 05 novembre
2021 par la société PREMIER PLATEAU, pour l'exploitation d'une installation de préparation ou
conservation de produits alimentaires d'origine animale au titre de la rubrique 2221 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l'environnement sur le territoire de la commune
d'EQUEVILLON;

VU la demande d'aménagement d'une disposition du point 2.1 de l'annexe l de l'arrêté ministériel du 09
août 2007 susvisé pour l'installation classée au titre de la rubrique 2221 ;

VU les mesures compensatoires proposées par l'exploitant ;

VU le rapport de l'Inspection des Installations Classées en date du 15 décembre 2021 relatif à la
demande d'aménagements ;

VU le projet d'arrêté préfectoral de prescriptions spéciales transmis à la société PREMIER PLATEAU le 06
décembre 2021 ;

VU le courriel du Président de la société PREMIER PLATEAU du 14 décembre 2021 dans lequel il indique
accepté les prescriptions spéciales mentionnées dans le projet d'arrêté transmis ;
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CONSIDÉRANT que les installations soumises à déclaration avec contrôle périodique au titre de la
rubrique n°2221 (préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine animale) doivent, dans
le cas généra], être conformes aux prescriptions générales fixées par l'arrêté ministériel du 09 août 2007
susvisé ;

CONSIDÉRANT que le point 2.1 de l'annexe 1 de l'arrêté ministériel 09 août 2007 susvisé dispose qu'une
dérogation peut être accordée par le préfet aux dispositions du point 2.1, sous réserve de la
presentation d'un dossier justifiant l'absence de risque et de nuisances pour les tiers ;

CONSIDÉRANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le
demandeur a été conduit à proposer des mesures compensatoires à son projet initial afin de prévenir
les risques liés à l'exploitation des installations projetées ;

CONSIDÉRANT que l'interdiction ou la limitation de la quantité de matières combustibles entreposées
dans les parties de l'installation situées à moins de 10 mètres des limites de propriété proposées par
l'exploitant permet de limiter les flux thermiques générés par un incendie ;

CONSIDÉRANT que la mise en place d'une détection incendie avec report d'alarme permet de
détecter plus rapidement un éventuel départ d'incendie ;

CONSIDÉRANT que l'étude de flux thermiques générés par un incendie au niveau de la chambre froide
expédition, transmise par l'exploitant montre que les effets thermiques létaux seront contenus à
l'intérieur du site exploité ;

CONSIDÉRANT que dans ces conditions, les risques et les nuisances pour les tiers seront limités et
maîtrisés ;

CONSIDÉRANT que la demande, exprimée par la société PREMIER PLATEAU, d'aménagement aux
prescriptions générales de l'arrêté ministériel du 09 août 2007 modifié susvisé ne remet pas en cause la
protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, sous réserve du
respect de l'ensemble des prescriptions du présent arrêté ;

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du département du Jura;

•a'.-

li^SîS ARRÊT

Titre 1. Portée, conditions générales

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT

L'installation de la société PREMIER PLATEAU, représentée par M. Frédéric PAGOT, situé rue de FENU à
EQUEVILLON (39300) et dont le siège social est situé 73 avenue du Général Eisenhower à DOLE (39100),
faisant l'objet des demandes susvisées est déclarée.

Cette installation est détaillée dans le tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté.
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CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Designation des installations en fonction des
critères de la nomenclature ICPE

Rubriques
concernées de

la
nomenclature

ICPE

Régime de
classement

Caractéristiques de l'installation /
capacité maximale du site

Preparation ou conservation de produits
alimentaires d'origine animale, par découpage,
cuisson, appertisation surgélation, congélation,
lyophilisation, déshydratation, salage, séchage,
saurage, enfumage, etc., à l'exclusion des produits
issus du lait et des corps gras, et des activités
classées par ailleurs.
La quantité de produits entrants étant :
2. Supérieure à 500 kg/j, mais inférieure ou égale à 4
t/j.

2221-2 DC
Quantité maximale de produits
entrants étant : 3,95 tonnes/jour

DC (declaration avec contrôle périodique)

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Les installations sont situées sur la commune et parcelles suivantes :
Commune Section Parcelles occupées partiellement

EQUEVILLON Section OB 710- 728

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur
un plan de situation de rétablissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de
l'Inspection des installations classées.

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DÉCLARATION

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DÉCLARATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de déclaration du 05 août
2021, consolidé en dernier lieu le 05 novembre 2021.

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales applicables
aménagées, complétées ou renforcées par le présent arrêté.

CHAPITRE 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES

ARTICLE 1.4.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS DES
PRESCRIPTIONS

S'appliquent à rétablissement :
les prescriptions de l'arrêté ministériel du 09 août 2007 relatif aux prescriptions générales

applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2221.
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En référence à la demande de l'exploitant et afin de protéger les intérêts mentionnés à ['article L. 511-1
du code de l'environnement :

la prescription relative à la distance séparant les différentes zones de l'installation de
preparation, conservation de produits alimentaires des limites de propriété tel que défini au
point 2.1 de l'annexe l de l'arrêté ministériel du 09 août 2007 modifié relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2221 ;

est aménagée suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » - chapitre 2.1.
« Aménagement des prescriptions générales » du présent arrêté.

Titre 2. PRESCRIPTIONS SPÉCIALES
CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 2.1.1. aménagement du point 2.1 de l'annexe 1 de l'arrêté ministériel du 09 août 2007
relativement à la distance séparant l'installation de préparation / conservation de produits
alimentaires des limites de propriété.

En lieu et place des dispositions du point 2.1 de l'annexe l de l'arrêté ministériel du 09 août 2007
modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2221, l'exploitant respecte les prescriptions
suivantes :

2.1. Règles d'implantation

L'installation, hormis les deux zones précisées ci-dessous, est implantée à une distance d'au moins 10
metres des limites de propriété.

La distance séparant le quai de réception des matières premières des limites de propriété est à minima
de 9,1 mètres. Aucune matière première, matière combustible ou inflammable n'est entreposée dans la
zone entourée en rouge sur le plan de l'annexe 1 du présent arrêté. Cette interdiction fait l'objet d'un
affichage explicite dans cette zone.

La distance séparant la chambre froide expédition située au Sud-Ouest du bâtiment est à minima à 8,3
metres des limites de propriété.

La quantité de produits finis entreposés dans cette chambre froide expédition est limitée à 70,5 m . La
quantité maximale d'emballage entreposée dans le local contigu à la chambre froide est limité à 22,5
m3.

Aucune matière combustible ou inflammable n'est entreposée à l'extérieur du bâtiment entre :

- le quai de réception matière première et les limites de propriété ;

- la chambre froide expédition et les limites de propriété.

Les locaux disposant de zones situées à moins de 10 m des limites de propriété sont équipés d'une
détection d'incendie avec report d'alarme.
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Titre 3. Modalités d'exécution, voies de recours

ARTICLE 3.1. FRAIS
Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 3.2. PUBLICITÉ
Conformément aux dispositions des articles R. 512-52 et R. 512-49 du code de l'environnement, en vue
de l'information des tiers :

- une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et peut y
être consultée ;

- le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l'État dans le département où il a été
délivré pendant une durée minimale de 3 ans.

Le présent arrêté est notifié à la société PREMIER PLATEAU.

ARTICLE 3.3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L. 514-6 du code de l'environnement)
En application de l'article L. 514-6 du code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :
1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de quatre mois qui commence à courir le jour où
l'acte leur a été notifié ;

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de
l'affichage de l'acte.
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'une installation classée que postérieurement à l'affîchage ou à la publication de ['arrêté atténuant les
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

ARTICLE 3.4. EXECUTION -AMPLIATION
Le Secrétaire général de la préfecture du JURA, le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement (DREAL), le Maire de la commune de EQ.UEVILLON sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de veiller à ['exécution du présent arrêté dont une copie leur est adressée.

Fait à Lons-le-Saunier, le ^ 7 QEC. 202Î

LE PRÉFET

pour 'e pré^
Le

^e^ar^'-^on

j^^6 lLOTTE
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Annexe : zone d'interdiction d'entreposage de matières premières, matières combustibles
ou inflammables au niveau de quai de réception matières premières
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